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Préambule 
La loi n°95-101 du 2 Février 1995, relative au renforcement de la protection de 
l’environnement, article 73, fait obligation aux Maires de présenter à leurs conseillers 
municipaux à partir de 1996 un rapport annuel sur le prix et la qualité des services publics de 
l’eau potable et de l’assainissement. Le décret 2007- 675 du 2 Mai 2007 modifie la liste des 
indicateurs à fournir, en y ajoutant notamment des indicateurs de performance. 
 
Ce rapport fait l’objet de la présente publication et porte sur l’exercice 2024. Document 
public, ce dernier est présenté aux membres du conseil municipal, adressé à Monsieur le 
Préfet, et mis à disposition du public pour consultation. 
 

Les chiffres clés du service 

- Type d’exploitation : régie directe, 
 

- Moyens humains : 3,5 ETP1 d’exploitation (C), 1 ETP responsable de service (B) et 
0,5 ETP responsable finances et facturation (A), 

 

- Moyens techniques : fourgon, utilitaire camionnette,  berline, groupe électrogène, 
remorque, etc., 

 

- Patrimoine bâti : puits de captage (6) d’eaux brutes, station de reprise et de 
traitement (2) pour la potabilisation et l’approvisionnement des réservoirs, réservoirs 
de stockage et d’alimentation (3) de l’eau potable distribuée, 2 stations d’épurations 
communales et 11 postes de relèvement des eaux usées, 

 

- Patrimoine souterrain : 55 km de réseau de captage et de distribution d’eau potable, 
41 km identifiés à ce jour de réseau de collecte des eaux usées, 

 

- Moyens financiers : budget doté de l’autonomie financière pour 1 239 140 € en 
dépense de fonctionnement et pour 519 913 € en dépense d’investissement (source 
CA 2024). 

 
  

                                                
1
 ETP : équivalent temps plein. 
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- LA COMPETENCE EAU POTABLE - 

I. LES RESSOURCES 

Les besoins en eau de la commune sont assurés par pompage dans la nappe 
alluviale de la Brenne. Les  captages sont répartis sur deux sites : 

1) Les puits des sapins qui sont au nombre de 4, sont situés au lieu- dit « LA 
PRAIRIE » sur la   commune de MONTBARD, 
 

2) Les puits de NOGENT-les-MONTBARD au nombre de 2 se situent en bordure de 
la Brenne à  environ 500 m en amont des puits précités. 

L’eau puisée dans la nappe, à une dizaine de mètres de profondeur est refoulée à la 
station de CORBETON, située « Route de Dijon » à côté de la Sous-Préfecture. 
 

 
Schéma de la coupe d’un puits de captage 
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Dans cette station, l’eau subit un traitement de stérilisation par chlore gazeux. La 
concentration de chlore est voisine de 0,2 mg/l. De là, l’eau est refoulée dans les 
réservoirs situés au lieudit « MONTMUZARD ». Sur ce lieu trois réservoirs sont implantés : 

- un d’une capacité de 1 500 m³ 

- deux d’une capacité de 750 m³ chacun. 

Le hameau de LA MAIRIE, partie de la commune implantée à 5 kilomètres du centre-ville, 
sur la route départementale n°5 en direction de LAIGNES, est alimenté par un château d’eau 
d’une capacité de 500 m³ dont l’eau est refoulée dans son réservoir depuis la Station de 
Pompage de SAINT-MICHEL. 

 
Synoptique du système de production et de distribution d’eau potable 
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1. VOLUME D’EAU PUISE DANS LA NAPPE ALLUVIALE 

Le volume d’eau annuel puisé dans la nappe phréatique par l’intermédiaire des 
quatre puits de  captage a été de 405 266 m3 en 2024 contre 407 091 m³ en 2023. 

2. DEBITS 

Chaque puits est équipé d’une pompe dont les caractéristiques nominales sont les 
suivantes : 
 

ZONE DE CAPTAGE PUITS DEBITS maxi (m³/h) 

LES SAPINS – LA PRAIRIE 

P1 HS 

PUITS DES SAPINS P6 70 

P2 HS 

P3 85 

NOGENT LES MONTBARD 
P4 100 

P5 30 

 
Une étude hydrogéologique datée de 2020 a permis de mettre en évidence des actions à 
mener afin de pérenniser et améliorer le fonctionnement de ces puits. Ainsi, les 
recommandations prioritaires ont ainsi été mises en œuvre, savoir : 
 

- Remise en état des buttes de protections périphériques des têtes de puits par apport 
de matériaux de type argileux, 

- Installations de systèmes de variation de fréquence pour assouplir les conditions 
hydrauliques de démarrage des pompes et limiter ainsi les vitesses d’aspiration trop 
importantes entraînant du manganèse. 

 

3. QUALITE DES EAUX CAPTEES 

A partir du suivi analytique de l’ARS 21 de 2024, l’eau captée peut être définie ainsi : 

L’eau captée est très minéralisée (conductivité moyenne : 595 µS/cm) et de pH neutre 
(7,3 à 7,7). Sa dureté est forte (30,5 à 33,2 °F).On a donc une eau dite « dure ». Elle est 
principalement bicarbonatée calcique. Les teneurs en nitrates s’élèvent en moyenne à 6,3 
mg/l, et sont par conséquent toujours inférieures à la norme NF EN ISO 13395 (50 mg/l).  
 
L’ensemble de ces éléments est repris dans les documents de l’ARS 21, joints en annexes. 

II. LA DISTRIBUTION 

La régie municipale garantit la quantité et la qualité de l’eau à fournir aux 2 519 abonnés. 

L’eau est tout d’abord stockée dans les réservoirs de MONTMUZARD d’une capacité de 
stockage de 3 000 m³ au total, et au château d’eau du hameau de La MAIRIE (500 m³). Elle 
est ensuite acheminée aux compteurs des abonnés grâce à 55 kilomètres de canalisations 
principales (77 km avec le linéaire des branchements individuels). 

La pression est assurée gravitairement dans la commune sauf de manière ponctuelle.
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Depuis 2005, deux relèves annuelles sont effectuées pour deux facturations réelles et 
non plus comme auparavant une facture provisoire et une définitive en fin d’année. 
Toutefois, le relevé peut être réalisé en cours d’année, à la demande de l’abonné, lors de 
son changement de domicile. Des relèves mensuelles peuvent également être effectuées 
moyennant facturation, notamment pour les entreprises. 

1. EVOLUTION DES PRINCIPAUX INDICATEURS EAU POTABLE 

 

Remarques : 

Le pourcentage de perte et celui des consommations parallèles sont évalués à 17 % ce 
qui constitue un résultat en amélioration par rapport à 2023. Les restrictions d’usage de l’eau 
régulières (arrêtés préfectoraux), la prise de conscience des usagers de l’importance de 
l’eau et de son cout y sont sans doute pour quelque chose. Les productions des dernières 
années montrent une tendance baissière globalement justifiée par la maîtrise des fuites. 
Nos abonnés maitrisent également de mieux en mieux leurs consommations. Toutefois, sur 
un réseau relativement ancien, celles-ci ne sont pas toujours prévisibles et d’une année sur 
l’autre peuvent aussi expliquer les différences. 
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2. ETUDES ACHEVEES ET PERSPECTIVES 

L’année 2024 a vu la poursuite de la mise en application des recommandations issues du 
schéma directeur avec la programmation pluriannuelle du remplacement de plusieurs 
tronçons de canalisation de distribution ainsi que la recherche d’une importante fuite sur 
l’alimentation d’un réservoir mais aussi la programmation pluriannuelle de la mise en œuvre 
d’une sectorisation. Concernant cette dernière, 3 dispositifs de sectorisation ont été 
aménagés, ce qui permet dès lors de disposer de données plus précises quant aux volumes 
en transit sur les différents secteurs de la Ville. 

3. VOLUMES D’EAU FACTURES 

ANNEE 
NOMBRE 

D’ABONNES 
PERIODE DE 

CONSOMMATION 

VOLUMES 
FACTURES 

en m3/an 

VOLUME/ABONNE 
en m3/an/abonné 

2020 2 466 12 MOIS 263 550 106,9 

2021 2 465 12 MOIS 247 848 100,5 

2022 2 422 12 MOIS 250 196 103,3 

2023 2 472 12 MOIS 260 365 105,3 

2024 2 519 12 MOIS 277 687 110,2 

 

4. LE PRIX DE L’EAU 

Il est fixé annuellement par décision du Maire pour les éléments propres à la commune. 
Pour la consommation 2024, la facturation de l’eau est établie sur les bases suivantes : 
 

 
AEP–TVA 5,5% Assainissement 

TVA 10% 

Prix du m³ 
(hors frais 

facturation & 
location) 

Frais 
Facturation 

TVA 5,5% 

Location 
compteur 

TVA 5,5% 
Prix du m³ 

 

Prix 
du m³ 
d’eau 

Taxe 
AESN 

Redevanc
e Prix du 

m³ 

Taxe 
AESN 

H.T T.T.C H.T T.T.C H.T T.T.C H.T T.T.C 

2024 1,930 0,380 1,930 0,185 4,43 4,76 9,62 10,15 7,87 8,30 4,57 4,92 

 
Une facture type d’usager domestique de 120 m³, établie à partir des tarifs 2024 est jointe en 
annexe 1. 

III. LA QUALITE DE L’EAU 

Le Laboratoire Départemental de la Côte d’Or analyse et interprète les données des 
prélèvements des échantillons effectués par les services de l’ARS 21.
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Tous les mois au minimum deux à trois prélèvements sont effectués : 

• le 1er sur le site de puisage dans la nappe alluviale, 

• le 2ème sur le site de la Station de CORBETON, après traitement, 

• le 3ème est prélevé sur un lieu de distribution. Le lieu de prélèvement change à chaque 
analyse. 

Les rapports d’analyse d’eau font ressortir que l’eau distribuée sur le territoire est une eau 
conforme aux critères bactériologiques dont chaque résultat spécifique aux analyses est 
inférieur aux limites données par le décret 89-3 relatifs aux eaux destinées à la 
consommation. 

A ces analyses réglementaires viennent s’ajouter une surveillance mensuelle volontaire 
relative au manganèse qui présente des concentrations parfois erratiques. En cause, les 
dépôts historiques dans les canalisations qui se décrochent lors des manipulations de 
vannes et qui peuvent engendrer de manière momentanée une coloration de l’eau 
distribuée. A ces fins, les points de captages, de traitement et de distribution font l’objet d’un 
suivi mensuel du manganèse pour permettre d’identifier les actions qui seront nécessaires 
ou non dans le futur en vue de maintenir une ressource de qualité à la distribution. Les 
premières conclusions de ce suivi ont permis à ce jour de limiter l’utilisation d’un des 5 puits 
de captage qui présente naturellement des concentrations en manganèse supérieure à la 
norme. Une utilisation avec parcimonie permet aujourd’hui une dilution limitant ainsi les 
risques de dépassement. 
 
Pour citer des données, l’analyse du prélèvement du 8 Avril 2024 réalisé sur un robinet du 
Setrvices Techniques Départementaux, Chemin du Gué Saint Jean, nous indique les 
teneurs sur les paramètres suivants : 

- Chlore libre       0,17 mg/l Cl2 

- Chlore total       0,24 mg/l Cl2 

ANALYSE MICROBIOLOGIQUE 

- Escherichia coli       0 /100 ml 

- Bactéries Coliformes      0 /100 ml 

- Spores de micro-organisme sulfitoréducteurs 0 /100 ml 

- Entérocoques intestinaux      0 /100 ml 

ANALYSE CHIMIQUE 

- Aspect        0 qualit 

- Couleur        0 qualit 

- Odeur        1 qualit. 

- Saveur        0 qualit. 

- Turbidité        < 0,5 NFU 

- PH à 20.1° C       7,4 

- Conductivité à 25° C     593 µS/cm 

- Ammonium (NH4)      0,04 mg/l 

En conclusion, ce prélèvement est conforme aux limites et références bactériologiques de 
qualité. 

Vous trouverez une copie complète de celle-ci en annexe 2. 
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Tous les résultats des différents prélèvements sont consultables au secrétariat des 
Services Techniques, Centre Technique Municipal, Rue de Courtangis pendant les 
heures d’ouverture du service au public. 
 

1. TENEUR EN PLOMB 

Dans le souci de la santé publique et suite à une lettre circulaire de l’ARS 21, la régie 
municipale a fait effectuer une étude du potentiel de dissolution du plomb. 

La valeur maximale admise en teneur en plomb fixée par le décret 89-3 du 3 Janvier 1989 
était de 50 µg/l. En Janvier 2004, cette valeur limite est passée à 25 µg/l et depuis Janvier 
2013 elle est de 10 µg/l. L’année 2024 n’a pas fait l’objet de prélèvement faisant état de 
teneur anormalement élevée. 

Le potentiel de dissolution du plomb est évalué en fonction du pH. Plus le pH est élevé et 
plus le potentiel est faible. 
La commune de Montbard, avec un PH de référence de 7,43, se situe dans la classification à 
potentiel élevé de dissolution du plomb. 

Afin de respecter ces valeurs limites, la ville de Montbard a lancé un appel d’offre au 
printemps 2006 pour la suppression des branchements publics en plomb. Les 680 
branchements recensés ont été remplacés entre Octobre 2006 et Décembre 2010. Il en 
subsiste toutefois encore quelques-uns, qui au regard de la complexité d’intervention, sont 
remplacés dans le cadre de chantiers spécifiques de rénovation de voiries. Cela concerne 
aussi les branchements internes des particuliers surtout ceux du centre-ville ancien dont les 
canalisations sont souvent encore en plomb. 

2. TRAITEMENT DE L’EAU DISTRIBUEE 

L’eau brute puisée dans la nappe ne répond pas aux normes sanitaires de l’eau 
destinée à la consommation humaine, elle doit subir un traitement. 

Celui-ci est réalisé par injection de chlore gazeux à la station de reprise et de pompage de 
CORBETON. 

La concentration du chlore résiduel est voisine de 0,10 mg/l chez les abonnés. Cette 
concentration baisse au fur et à mesure de la circulation de l’eau dans les réseaux. Ainsi 
plus on est proche du point de traitement en chlore et plus la concentration sera 
importante, d’où parfois une odeur et une  saveur de chlore. Il en sera également de même 
lorsque l’on va sur-chlorer l’eau pour limiter, à titre préventif, tout risque d’une éventuelle 
pollution. 

Plus l’eau circule et moins elle risque d’être polluée. Une eau stagnante en bout de conduite 
de distribution présente plus de risque de développement bactérien. 
Enfin, le risque de pollution peut également provenir d’une souillure de la zone de captage. 
C’est  pourquoi, en collaboration avec le préfet et l’ARS 21, des périmètres de protection 
sont déterminés et validés afin de limiter encore plus ces risques de pollution. Pour 
Montbard, le dossier est validé par l’ARS 21. 
 

3. DESINFECTION ANNUELLE DES OUVRAGES DE DISTRIBUTION 

Chaque année fait l’objet d’une désinfection réglementaire obligatoire qui concerne la 
vidange, le décapage des parois à la haute pression ainsi que la désinfection avant remise 
en eau de l’ensemble des ouvrages recevant de l’eau, qu’elle soit brute ou traitée. Cette 
désinfection a été opérée sur la semaine du 12 au 16 février 2024. 
 



Service public de l’eau et de l’assainissement – indicateurs techniques et financiers 

Ville de Montbard Exercice 2024 Page 12/69 

IV. INDICATEURS FINANCIERS – BILAN D’EXPLOITATION 

1. RECETTES D’EXPLOITATION 

EAU  

Fonctionnement  
Recette  

70 - Ventes de produits fabriqués, prestat° de services, 
marchandises 

 

70111 - Ventes d'eau aux abonnés 555 768,45 
701241 - Redevance pour pollution d'origine domestique 88 460,43 
7064 - Locations de compteurs 41 372,62 

 

2. DEPENSES D’EXPLOITATION 

EAU  

Fonctionnement  
Dépenses  

011 - Charges à caractère général 209 008,72 
012 - Charges de personnel et frais assimilés 121 514,17 
014 - Atténuations de produits 58 512,50 
042 - Opérations d'ordre de transfert entre section 199 993,95 
65 - Autres charges de gestion courante 2 421,23 
66 - Charges financières 14 752,25 
67 - Charges exceptionnelles 13 366,91 

 

3. EXECUTION BUDGETAIRE 

 
2024 

RECETTES DE L’EXERCICE 685 601,50 

DEPENSES DE L’EXERCICE 619 569,73 

EXCEDENT DE L’EXERCICE 66 031,77 

 

4. USAGERS ET CONSOMMATION 

 
2024 

NOMBRES D’ABONNEMENTS FACTURES 2 519 

NOMBRES DE M³ VENDUS 277 687 

 

5. COÛT DE PRODUCTION 

 2024 

FRAIS D’EXPLOITATION €/M³ 2,23 

INTERET DE LA DETTE €/M³ 0,053 

AMORTISSEMENT (dotation – Capital Emprunt) €/M³ 0,72 

CAPITAL DE LA DETTE €/M³ 0,35 

COUT GLOBAL DU M³ 3,35 

COUT DU M³ HORS DETTE 3,00 
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V. INDICATEURS DE PERFORMANCE (Décret 2007-675 du 02/05/2007) 

Taux moyen de renouvellement des réseaux 

Il s’agit d’un taux établit à 0,27% pour 2024. 

Taux des réclamations 

Les réclamations sont globalement peu importantes et le taux est de 0,79‰. 

Durée d’extinction de la dette du service 

Cette durée est déterminée suivant le capital restant dû sur les recettes réelles de 
fonctionnement, soit 3 ans contre 2,6 l’année précédente. 

Taux d’impayés sur les factures 

Il est voisin des 0,79%. 

Données relatives à la qualité de l’eau dans le cadre du contrôle sanitaire 

Cf. Annexe 3. 

Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux 

Cet indice est de 119 à ce jour au regard de la mise à jour des plans et de son déploiement 
sur les postes des agents ainsi que sur un terminal portable pour une utilisation sur le terrain. 

Indice linéaire des volumes non-comptabilisés 

Cet indice est de 5,4 m3/km/jour. 

Indice linéaire des pertes en réseau 

Cet indice se situe à 2,6 m3/j/km. 

Indice d’avancement de la protection de la ressource en eau 

Ce dernier de 80 compte-tenu de l’arrêté préfectoral validé en 2010. 

Taux d’occurrence des interruptions de service non-programmée 

Ce taux est de 1,98‰. 

Délai maximal d’ouverture des nouveaux branchements et respect des délais 

Il est de 48h pour la très grande majorité des cas. 

A ce jour la demande, même urgente, a toujours été satisfaite, y compris parfois sur des 
branchements provisoires. 

VI. PROGRAMME DE TRAVAUX DU RESEAU D’EAU POTABLE 

L’ensemble des interventions réalisées dans le courant de l’année 2024, dans le cadre 
du marché à bon de commande, a totalisé un montant global de travaux de 234 990,23 € 
H.T. La globalité a porté sur des interventions techniques de réparations, maintenance, 
réalisation de nouveaux branchements, recherche de fuites et remplacement de conduites. 

VII. BILAN FINANCIER ET TECHNIQUE DE PRISE EN CHARGE DE REPARATION 
DES FUITES SUR RESEAU DE DISTRIBUTION 

Le service des eaux est compétent en recherche de fuite concernant l’exploitation 
quotidienne de son réseau d’eau potable. Les interventions qui en découlent, pour la 
réparation, sont au nombre de 15 et s’élèvent à 23 349,00 € H.T pour l’année 2024. 

 



Service public de l’eau et de l’assainissement – indicateurs techniques et financiers 

Ville de Montbard Exercice 2024 Page 14/69 

- LA COMPETENCE EAUX USEES - 

I. COLLECTE DES EAUX USEES ET EAUX PLUVIALES 

1. LES RESEAUX 

L’agglomération Montbardoise est assainie selon différents types d’assainissements, à savoir 
: 

 Réseau séparatif E.U. – E.P, 

 Réseau unitaire, 

 Installation d’assainissement autonome chez certains particuliers, 

 Système d’assainissement autonome équipé d’une station d’épuration avant rejet 
dans le milieu naturel pour certaines industries. 

Les eaux usées sont collectées par un réseau de canalisations d’une longueur 
d’environ 41 kilomètres. 

2. EXUTOIRES 

Le réseau d’eaux usées déverse les effluents à la Station d’Epuration située au lieu-dit « 
Sous le Chemin de Saint-Rémy ». 

Le réseau d’eaux usées du Hameau de la Mairie déverse ses effluents dans une station de 
géoépuration située à la sortie du village en bordure de la Route Départementale N° 5 en 
direction de Laignes. 

Les collecteurs d’eaux pluviales rejettent les eaux dans la rivière la BRENNE, dans ses 
affluents et dans le canal de Bourgogne. 

Les installations d’assainissement autonomes des particuliers rejettent soit dans des puits 
perdus, soit dans des champs d’épandage ou dans des collecteurs unitaires. 

Les systèmes d’assainissement équipés d’une station d’épuration des eaux industrielles des 
usines  déversent leurs rejets dans les cours d’eau. 

Ces installations de traitement sont contrôlées par la DREAL. 

II. LE TRAITEMENT DES EAUX USEES 

La Commune de Montbard, afin de traiter les effluents provenant de la collecte des eaux 
usées,    possède deux stations d’épuration : 

 La première station est située au lieu-dit « SOUS LE CHEMIN DE SAINT-REMY », 

 La deuxième station est implantée au HAMEAU DE LA MAIRIE, 

 Les stations d’épuration des eaux industrielles sont installées dans le site des 
usines. Celles-ci       appartiennent aux industries. 

Par convention, la Ville de MONTBARD, reçoit et traite les eaux usées provenant de la 
Commune de CREPAND, soit environ 320 habitants via 214 branchements. 

Par convention, la Ville de MONTBARD, reçoit et traite les eaux usées provenant du 
syndicat mixte d’assainissement de MARMAGNE, SMAM soit environ 610 habitants via 393 
branchements. 
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1. STATIONS D’EPURATION 

UNITE DE TRAITEMENT au lieu-dit «Sous le Chemin de Saint-Rémy » 

POLLUTION RACCORDEE 

Cette station reçoit la charge organique d’une population équivalente à 6 888 habitants pour 
un nombre de raccordement de 2 750 (2 143 pour Montbard, 214 pour Crépand et 393 pour 
les communes adhérentes du SMAM). 

CAPACITE DE TRAITEMENT 

Cet ouvrage de dépollution a été dimensionné pour le traitement d’une charge polluante de 
10 000 équivalents/habitants. 

BILAN D’EXPLOITATION DE LA STATION 

Boues - quantité de boues produite et stockée : 

Mois Volume (m3) Matière sèche (t) 
Janvier 954 8,83 
Février 1 126 10,06 
Mars 1 558 10,37 
Avril 1 198 9,68 
Mai 866 5,91 
Juin 1 101 7,04 

Juillet 1 092 6,14 
Août 386 1,83 

Septembre 1 134 7,34 
Octobre 1 505 10,11 

Novembre 613 6,25 
Décembre 798 6,88 

Total 12 331 90,45 

Source – Régie des Eaux – 2024 - MONTBARD 

Suivi pluriannuel : quantité de boues évacuée et valorisée en agriculture 

 
Source – Sede – Bilan agronomique 2024 MONTBARD 

 
Rq : la différence entre le volume produit et valorisé en agriculture est un reliquat en stock 
sur la plateforme de traitement des boues par compostage. 
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DEBITS D’EAUX USEES ADMIS SUR LES OUVRAGES 

 
 
Remarque : 

Volume annuel collecté :  634 891 m3, 
Volume moyen journalier :  1 740 m3/j, 
Volume maxi journalier :  5 965 m3/j, 
Volume mini journalier :  862 m3/j, 
Pluviométrie annuelle :  1 176,5 mm, 
Pluviométrie maxi journalière : 54,3 mm, 
Pluviométrie maxi mensuelle : 157,3 mm (Juin), 
Pluviométrie mini mensuelle : 54,1 mm (Août). 

Le système de collecte est nettement réactif aux eaux claires parasites qu’elles soient 
d’origine météorique (pluviométrie) ou bien issues du sol (nappe alluviale de la Brenne). 

QUALITE DES EAUX TRAITEES 

Date Lieu 
MES 
Kg/j 

DCO  

Kg/j 

DB05 
Kg/j 

NTK 
Kg/j 

PT 
Kg/j 

Moyenne 
annuelle 

Entrée 700 1056 382 79 10,6 

Sortie 15,3 59,8 7,6 6,96 1,25 

Rendement % 97,8 94,3 98,0 91,2 88,2 

Résultats d’autosurveillance – source MesureSTEP
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PARAMETRES DE TRAITEMENT 

Eaux traitées 

Date de la visite NH4 mg/l NO3 mg/l PO4 mg/l pH 

23/01/2024 0.44 0.75 0.2 7.3 

08/02/2024 0.57 0.87 0.22 7.2 

11/03/2024 3 0 0.3 7.08 

26/04/2024 0.45 0.33 0.38 7.2 

15/05/2024 0.54 0.46 0.26 7.04 

10/06/2024 0.39 0.28 0.04 6.97 

09/07/2024 0.44 0.01 0.89 7.7 

02/08/2024 0.72 0.28 0.29 6.94 

05/09/2024 0.56 0.26 0.57 7.2 

07/10/2024 0.29 0.35 0.56 7.1 

14/11/2024 0.4 0.32 0.21 7.8 

05/12/2024 0.4 0.31 0 6.91 

Détail des tests rapides d’exploitation VEOLIA 

Clarificateur 

 
Date de la  

visite 

Test de 
limpidité 
(Secchi 
hauteur 

de   boue) 

Boue Décantation Eprouvette 

 

Bassin 
g/l 

 

Recirc. g/l 

VD 30 mn 
Dilution 

1/4 
IB  ml/g 

23/01/2024 1 5.2 7.6 270 207 

08/02/2024 1.2 5.2 8.2 260 200 

11/03/2024 1.3 4.2 6.8 190 180.95 

26/04/2024 1.8 4.4 7.8 210 190.91 

15/05/2024 1.6 4.8 8.8 230 191.67 

10/06/2024 0 4.6 6.2 200 173.61 

09/07/2024 2 / / 200 / 

02/08/2024 1.9 5.2 8.6 170 130.77 

05/09/2024 0.8 4 9.4 190 190 

07/10/2024 0.9 4 7.2 180 180 

14/11/2024 1.5 4.2 6.4 200 190.48 

05/12/2024 1.6 4.8 7.2 180 150 

Détail des tests rapides d’exploitation VEOLIA 

CONCLUSION 

La qualité des rejets permet de conclure sur une conformité vis-à-vis des exigences 
nationales et européennes. 
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UNITE DE TRAITEMENT au lieu-dit «Hameau de la Mairie» 

Cette station a été construite en 1996 dans le cadre du contrat d’agglomération 
signé avec  l’Agence de Bassin Seine Normandie. 

L’installation a été mise en service en mars 1997. Elle a été réhabilitée récemment. Les 
travaux ont été terminés en 2014. 

POLLUTION RACCORDEE 

Cette station traite les effluents d’une population d’environ 90 équivalents/habitants. 

CAPACITE DE LA STATION 

100 équivalents/habitants. 

DEBIT NOMINAL 

150 l/habitant/jour. 

QUALITES DES EFFLUENTS ENTRANTS ET SORTANTS DE LA STATION 

PARAMETRES 
(Moyenne des  

analyses) 

EFFLUENTS 
ENTRANTS 

(AMONT) 
mg/l 

EFFLUENTS 
SORTANTS 

(AVAL) 
mg/litre 

 

RENDEMENT 
pourcentage 

DC0 983 214 78% 

PT 7,6 5,1 33% 

NH4 61 6,2 89% 

    

Les résultats correspondent à l’analyse réalisée le 07/05/2024.  La température de 
l’effluent ne doit pas dépasser 30°C. Son PH doit être voisin de la neutralité. 
La technique de traitement biologique mise en œuvre pour cette station est de type 
Décantation-Filtration. 

STATIONS D’EPURATION INDUSTRIELLES 

Chaque usine rejetant ses effluents au milieu naturel (rivière, cours d’eau) effectue un 
traitement spécifique de ses rejets industriels par un système d’épuration destiné à traiter ce 
type d’effluents non-domestiques. L’estimation de la quantité (m³) des rejets de ces 
industries est de l’ordre de : 150 000 m³/an. Ces installations sont suivies et contrôlées par la 
DREAL. 

SYSTEMES AUTONOMES D’ASSAINISSEMENT DE PARTICULIERS 

Environ 60 installations ~ 200 équivalents/habitants. 

Leurs effluents sont rejetés soit dans des puits perdus, soit dans des champs d’épandage ou 
dans des collecteurs unitaires. 
La vérification des assainissements autonomes a été réalisée sur quasiment la totalité des 
installations entre 2012 et 2013. Les diagnostics ont été réalisés par le SIAEPA pour le 
compte de la communauté de commune du Montbardois qui a pris la compétence du 
SPANC. Peu d’assainissements autonomes sont totalement réglementaires. 
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III. ELIMINATION DES BOUES PRODUITES PAR LA STATION D’EPURATION 
SITUEE AU LIEU DIT « SOUS LE CHEMIN DE SAINT-REMY ». 

1. PRODUCTION ANNUELLE 

BOUES BRUTES 

Production annuelle brut 
7 500 T de boues liquides, 

soit 431,13 T de boues déshydratées 

Production annuelle de matières sèches 88,24 T M.S 

PRODUCTION COMPOST 

Production annuelle brut 
548T de boues compostées, 

soit 431,13 T de boues déshydratées + 116,87 T de 
coproduits  

Production annuelle de matières sèches 130,98 T M.S de boues compostées 

Source : bilan agronomique 2024 - SEDE 

2. VALORISATION DES BOUES 

L’élimination des boues est réalisée à 100 % par épandage agricole, sachant que la 
totalité des boues produites par la station est ensuite compostée, et ce sont ces boues 
compostées qui sont épandues. 

Cet épandage est contrôlé par la MESE de la Chambre d’Agriculture et le suivi agronomique 
est assuré par la société SEDE ENVIRONNEMENT. 

Le contrôle des boues a été effectué par 2 analyses de valeurs agronomiques sur les boues 
brutes, 4 analyses de valeurs agronomiques sur le compost, 4 analyses traces métalliques 
(2 sur le compost, 2 sur les boues) et 4 analyses traces organiques (2 sur le compost et 2 
sur les boues). 

Toutes ces analyses ont été réalisées par un laboratoire agréé, en l’occurrence AUREA. 

3. COMPOSITION DES BOUES D’EPURATION 

ANALYSE AGRONOMIQUE DES BOUES COMPOSTEES 

PARAMETRES RESULTATS MOYENS 

M.S. - % 23,9% 

PH 7,92 

MO – %MS 64,84% 

C/N 9,0 
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VALEUR AGRONOMIQUE EN % (brut) 

PARAMETRES RESULTATS MOYENS 

NTK 0,95% 

P205 1,56% 

K20 0,30% 

Mg0 0,21% 

Ca0 2,01% 

N-NH4 0,0370% 

  

ELEMENTS TRACES-METALLIQUES ET COMPOSES-TRACES ORGANIQUES SUR BOUES 
COMPOSTEES 

PARAMETRES 
VALEURS LIMITES 

mg/.kg de MS 

RESULTATS MOYENS 

mg/kg de M.S. 

CADMIUM (Cd) 10 0,8 

CHROME (Cr) 1 000 53,2 

CUIVRE (Cu) 1 000 370,5 

MERCURE (Hg) 10 0,54 

NICKEL (NI) 200 42,8 

PLOMB (Pb) 800 23,7 

ZINC (Zn) 3 000 995 

Cr + Cu+ Ni +Zn 4 000 1 461,5 

PCB 28 

TOTAL 
des 7 PCB 

≤ 0,8 
< 0,067 

PCB 52 

PCB 101 

PCB 118 

PCB 138 

PCB 153 

PCB 180 

FLUORANTHENE 5,0 0,098 

BENZO (B) FLUORANTHENE 
2,5 0,068 

BENZO (A) PYRENE 
2 0,056 

Le suivi analytique permet de conclure à la conformité réglementaire du produit final épandu. 

APPORTS EN ELEMENTS FERTILISANTS PAR EPANDAGE 

Siccité moyenne du produit 
composté : 23,9% M.S 

Apport (en kg/ha) avec un épandage de  12,4 
T/h 

Azote Total 95,0 kg 

% Biodisponibilité 10% 

Azote disponible 1ère année 9,5 kg/ha 
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COMMENTAIRES 

Les analyses sont réalisées par le laboratoire agréé AUREA de La Rochelle. Les boues 
d ’épuration de Montbard sont conformes à la réglementation (Décret N° 97 – 1133 du 
08/12/97). Toutes les teneurs en éléments-traces sont bien inférieures aux valeurs limites. 
Un rapport d’essai est présenté en annexe 4. 
Les sols font également l’objet d’une surveillance avec des analyses régulières, Un rapport 
d’essai est présenté en annexe 5. 

IV. VENTES IMMOBILIERES : DIAGNOSTICS DE RACCORDEMENT AU RESEAU 
PUBLIC DE COLLECTE 

La loi impose aux gestionnaires et exploitants de réseaux de collecte des eaux usées de 
procéder au diagnostic du raccordement des biens faisant l’objet d’une cession. 
A ce titre, le service réalise quotidiennement, à la demande des professionnels de 
l’immobilier, propriétaires et notaires les investigations nécessaires à l’apport d’éléments 
techniques visant à informer les acquéreurs de l’état du bien. Cette prestation est désormais 
rendue obligatoire, dans le cadre de mutation d’un bien immobilier sur le territoire communal, 
par décision du Maire et soumise à redevance, qui s’élève à 80 €, depuis le 1er janvier 2023. 

A l’issue de l’intervention du service, le bien diagnostiqué fait l’objet d’un rapport concluant 
sur la conformité du bien en question. Il est assorti de piste(s) éventuelle(s) sur les travaux à 
engager pour une mise en conformité le cas échéant avec un chiffrage faisant apparaître le 
coût d’un raccordement dans le cas d’un bien non-raccordé mais à proximité d’un réseau de 
collecte (dont coût à la charge du pétitionnaire suivant délibération communale). 

L’année 2024 a porté sur le diagnostic et la qualification de 64 biens faisant l’objet d’une 
intention de cession à titre onéreuse. 
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V. INDICATEURS FINANCIERS – BILAN D’EXPLOITATION 

1. RECETTES D’EXPLOITATION 

ASSAINISSEMENT  

Fonctionnement  
Recette  

70 - Ventes de produits fabriqués, prestat° de services, 
marchandises 

 

70611 - Ventes d'eau aux abonnés 465 225,30 
706121 - Redevance pour modernisation des réseaux de collecte 42 507,34 

 

2. DEPENSES D’EXPLOITATION 

ASSAINISSEMENT  

Fonctionnement  
Dépenses  

011 - Charges à caractère général 209 008,72 
012 - Charges de personnel et frais assimilés 121 514,17 
014 - Atténuations de produits 58 512,50 
042 - Opérations d'ordre de transfert entre section 199 993,95 
65 - Autres charges de gestion courante 2 421,23 
66 - Charges financières 14 752,25 
67 - Charges exceptionnelles 13 366,91 

 

3. EXECUTION BUDGETAIRE 

RECETTES DE L’EXERCICE 507 732,64 

DEPENSES DE L’EXERCICE 619 569,73 

DEFICIT DE L’EXERCICE 111 837,09 

 

4. USAGERS ET CONSOMMATION 

NOMBRES D’ABONNEMENTS FACTURES 2 143 

NOMBRES DE M³ VENDUS 239 226 

 

5. COÛT DE PRODUCTION 

 2024 

FRAIS D’EXPLOITATION €/M³ 2,59 

INTERET DE LA DETTE €/M³ 0,062 

AMORTISSEMENT (dotation – Capital Emprunt) €/M³ 0,84 

CAPITAL DE LA DETTE €/M³ 0,38 

COUT GLOBAL DU M³ 3,87 

COUT DU M³ HORS DETTE 3,49 
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VI. INDICATEURS DE PERFORMANCE (Décret 2007-675 du 02/05/2007) 

Taux moyen de renouvellement des réseaux 

Il s’agit d’un taux moyen établi à 0,25% eu égard de la longueur du réseau (41 km). 

Taux des réclamations 

Les réclamations sont globalement peu importantes et le taux est de 0,36‰. 

Taux de desserte par des réseaux de collectes des eaux usées 

100% de la population est raccordée et desservie. 

Taux de boues évacuées 

Il est de 100%. 

Taux de débordement des effluents dans les locaux des usagers 

Pas de cas enregistré pour 2024. 

Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux 

Cet indice est de 115 à ce jour au regard de la connaissance plus précise des ouvrages. 

Nombre de points du réseau nécessitant des interventions fréquentes de curage 

Pour Montbard, il est actuellement de 5 points environ sur les 41 km de réseaux soit 
8,2 ramenés au 100 km de l’indice. 

Indice de connaissance des rejets au milieu naturel par des réseaux de collecte EU 

Cet indice est désormais de 120, suite à l’étude de schéma directeur achevée en 2024. 

Indice de mise en œuvre de l’assainissement non collectif  

Cet indice est de 60 sur 140. La mise en œuvre du SPANC est assurée par la Communauté 
de Communes du Montbardois. La quasi-totalité des assainissements autonomes ont été 
contrôlés.  

Taux de conformité des dispositifs d’assainissement non collectifs 

Un état des lieux a été réalisé lors de l’élaboration du plan de zonage d’assainissement avec 
une estimation des travaux à réaliser pour les mises en conformité. 
Le SPANC mis en place par la communauté de commune a réalisé ses vérifications 
d’assainissements autonomes. Au regard des éléments transmis il y aurait moins de 10% 
des installations qui seraient conformes. En fait, soit les installations sont incomplètes, soit 
elles ne sont pas entretenues. Certains cas n’ont pas du tout d’installations. Le suivi du 
SPANC par la communauté de commune n’est pas vraiment opérationnel, d’où une certaine 
complication à faire des suivis au quotidien. 
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VII. PROGRAMME DE TRAVAUX DU RESEAU D’ASSAINISSEMENT 

Le schéma directeur d’assainissement est arrivé à son terme en 2024 avec un 
programme de travaux chiffré et des priorités d’intervention. 
La mise en œuvre de ce futur programme sera conditionnée à la réalisation d’un schéma 
directeur des eaux pluviales dans les mois à venir. 
 
L’ensemble des interventions réalisées dans le courant de l’année 2024, dans le cadre du 
marché à bon de commande, a totalisé un montant global de travaux de 121 146,80 € H.T. 
La globalité a porté sur des interventions techniques de réparations, maintenance, 
remplacement de regards détériorés et réalisation de nouveaux branchements.
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- DECLARATIONS DE TRAVAUX - 
 

Depuis le 1er janvier 2012, maîtres d’ouvrage, exploitants de réseaux et entreprises de 
travaux sont tenus de se conformer à la loi anti-endommagement qui prévoit un 
référencement des réseaux en vue de renseigner toute entreprise, intervenant à proximité 
d’un ouvrage aérien ou enterré, sur la présence et le positionnement des réseaux présents. 
L’objectif général étant de limiter tout risque d’endommagement, qu’il s’agisse de réseaux 
sensibles (gaz, électricité, etc.) ou non-sensibles (eaux usées, eaux pluviales et eau 
potable). 

 
Synoptique des relations tripartites 

Durant l’année 2024, 94 demandes de travaux de type DT/DICT ont été instruites 
administrativement avec le rendu systématique d’un plan cartographique. 
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- STRUCTURE DE LA DETTE - 
 
Le budget annexe de l’eau et de l’assainissement obéissant aux règles comptables de la 
M49, la dette est présentée ici de manière globalisée et ne fait donc pas l’objet d’une 
ventilation par fonction (Distribution de l’eau et assainissement). 
 

2024 

CAPITAL DETTE AU 1/01/2024 1 285 370,81 € 

ECHEANCES CAPITAL EXERCICE 180 924,34 € 

ECHEANCES INTERÊTS EXERCICE 27 730,84 € 

ECHEANCES ANNUITES EXERCICE 208 655,18 € 

EPARGNE BRUTE 423 497,75 € 

 

Détail du profil d’extinction de la dette à long terme par annuités. 

 



Service public de l’eau et de l’assainissement – indicateurs techniques et financiers 

Ville de Montbard Exercice 2024 Page 27/69 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXES 
 



Service public de l’eau et de l’assainissement – indicateurs techniques et financiers 

Ville de Montbard Exercice 2024 Page 28/69 

Annexe 1 : Facture type d’un usager domestique de 120 m3 
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Annexe 2 : Bulletin d’analyse d’eau potable en distribution 
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Annexe 3 : Rapport au Maire de l’ARS 21 pour l’année 2024 
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Annexe 4 : Rapport d’essai sur la qualité des boues compostées épandues 
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Annexe 5 : Rapport d’essai sur la qualité des sols ayant reçus des boues 
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Annexe 6 : Détail et emploi des taxes et redevances issues de la fiscalité sur l’eau 
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Annexe 7 : Focus sur la Directive Eaux Résiduaires Urbaines révisée 
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